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� UNE FORMATION PRÉ-PROFESSIONNELLE  
 

Le Master Droit du Commerce International (Master DCI) a été créé en 1998 pour répondre à un besoin du marché en juristes 
d’affaires bilingues spécialisés en matière  internationale.   
Le Master DCI se singularise à trois égards :  

 - d’abord par une focalisation sur les questions internationales dont l’autonomie s’accroît au fil des années par rapport aux 
matières purement internes ; 

-   ensuite, par son  bilinguisme : 50% des enseignements et activités sont en langue anglaise.  
- enfin, par la présence au sein de chaque promotion d’environ une moitié d’étudiants étrangers, compte tenu notamment 

des accords de validation de crédits conclus avec des universités étrangères : Université de Floride (Etats-Unis), Université de 
Sherbrooke (Canada).   

 
� DEBOUCHES 
 

Avocats en droit des affaires ou Juristes d’entreprise aptes à exercer en anglais dans le cadre de l’action internationale de 
l’entreprise 
 
� ENSEIGNEMENTS 
 

Les enseignements se présentent sous la forme d’U.E (Unité d’Enseignement). Chaque U.E. est affectée de crédits et sanctionnée 
par un examen se présentant sous forme d’un contrôle continu et/ou d’épreuves finales écrites ou orales. Pour valider les crédits 
d’une U.E., l’étudiant doit obtenir une moyenne des notes égale ou supérieure à 10/20. 
  

- Introduction au Droit du commerce international         40 heures    6 crédits  
- Technique contractuelle           90 heures   6 crédits 
- Technique de financement international         80 heures   6 crédits 
- Distribution internationale et propriété intellectuelle    150 heures   6 crédits 
- Contentieux international (incluant le concours d’arbitrage)  100 heures   8 crédits 
- Négociation            60 heures   2 crédits 
- Droit pénal international des affaires        30 heures   2 crédits 
- Droit des affaires comparé         50 heures   2 crédits 
- Transport international et douane        60 heures   2 crédits 
- Droit du travail international         60 heures   2 crédits 
- Droit international des sociétés          80 heures   4 crédits 
- Droit fiscal international          80 heures   4 crédits 
- Mémoire              4 crédits 
- Stage               2 crédits 
- Grand oral de synthèse            4 crédits 
_______________________________________________________________________________________________ 
TOTAL           880 heures   60 crédits 

 
� ACTIVITES COMPLEMENTAIRES  

 

- Participation au concours d’arbitrage Willem C. Vis (Avril - Vienne) 
- Participation au concours de médiation de la C.C.I. (Mars - Paris) 
- Certificat de spécialisation (Juin - Montpellier) 
- Programme d’été de l’Université de Floride  (Juillet - Montpellier) 
- Exposés en anglais 
 
 

� CONDITIONS D’ADMISSION 
 

- Niveau maîtrise en Droit ou 1ère année de Master  
- Cours recommandés en 1ère  année de Master : Droit bancaire, Droit de la distribution, Droit international privé, Droit des 

sûretés, Droit de la concurrence, Droit pénal des affaires,  Droit des procédures collectives, Droit fiscal, Droit du commerce 
international, Droit communautaire des affaires. 

- Excellente maîtrise de l’anglais 
 
 

� SELECTION 
 

- Présélection sur dossier (diplômes, notes, expériences). Dossier à télécharger sur le site www.cde-montpellier.com à 
compter d’avril ou à retirer à la Faculté de Droit de Montpellier, Bât. 1, 3ème étage, Bur. 303 

- Entretiens en anglais, fin juillet à la Faculté de Droit de Montpellier 
 

� DEPOT DES DOSSIERS 
 

Ecole du Droit de l’Entreprise, 39 rue de l’Université, 34060 Montpellier   
Corinne Daigneau –  tél : 04.67.61.54.80 – Fax : 04.67.61.54.67  
corinne.daigneau@univ-montp1.fr  - www.cde-montpellier.com 



�  A PRE- PROFESSIONAL PROGRAM   
 
The International Business Law Master Program was created in 1998 in order to provide the business world with bilingual business 
lawyers specializing in international transactions.  
This program is unique for three reasons : 

- firstly, it focuses on international issues which over the years become increasingly autonomous from domestic matters ; 
- secondly, it is a bilingual program: 50% of the courses and activities are carried out in English ; 
- thirdly, each class comprises up to one half of foreign students thanks to agreements entered into with foreign universities 
such as the University of Florida (USA) or the  University of Sherbrooke (Canada). 

 
 

 

� JOB OPPORTUNITIES 
 
Business law attorneys or in-house counsels able to practice in English for the international action of businesses. 
 
 

� CLASSES  
 
Classes consist of Learning Units. Each Learning Unit includes credits corresponding to a continuing control or a final written or oral 
exam. In order to validate the credits corresponding to a Learning Unit, the student must obtain an average grade equal or superior 
to 10/20. 

- Introduction to International Trade Law     40 hours  6 credits 
- Contract drafting         90 hours  6 credits 
- International Finance techniques      80 hours  6 credits 
- International distribution and intellectual property    150 hours  6 credits 
- International litigation (including moot arbitration competition)  100 hours  8 credits 
- Negotiation          60 hours  2 credits 
- International White Collar Crime       30 hours  2 credits  
- International comparative law       50 hours  2 credits 
- International transportation and Customs     60 hours  2 credits 
- International labor law        60 hours  2 credits  
- International company Law       80 hours  4 credits 
- International tax law        80 hours  4 credits 
- Dissertation             4 credits 
- Internship             2 credits 
- General Oral Examination           4 credits 

  ________________________________________________________________________________________ 
TOTAL           880 hours  60 credits 

 

� COMPLEMENTARY ACTIVITIES  
 

- Participation to the Willem C. Vis arbitration competition (April – Vienne) 
- Participation to the ICC mediation competition (March – Paris) 
- Certificate of Specialization (June – Montpellier) 
- Summer program of the University of Florida in Montpellier (July – Montpellier) 
- Oral presentations in English 
-  

 

� ADMISSION REQUIREMENTS 
 

- Master 1 level 
- Recommended courses during the first year of Master: Banking Law, Distribution Law, International Private Law, Guaranty 

Law, Antitrust Law, White Collar Crime, Bankruptcy, Tax, International Trade, EU Business Law 
- Excellent level in English 

 

� SELECTION  
 

- Pre-selection based on applications (diplomas, grades, experience). Application files to be downloaded at 
www.cde.montpellier.com as of April or to be requested at the Montpellier School of Law, Building 1, 3rd floor, Office 
n°303. 

- Interviews in English, at the end of July at the School of Law of Montpellier 
 

� WHERE TO SEND YOUR APPLICATION  
 

- Ecole du Droit de l’Entreprise, 39 rue de l’Université, 34060 Montpellier   
Corinne Daigneau –  tél : 04.67.61.54.80 – Fax : 04.67.61.54.67  
corinne.daigneau@univ-montp1.fr  - www.cde-montpellier.com 



 

PRINCIPAUX INTERVENANTS DCI  2010-2011 
 
 

Pierre ALFREDO, Avocat (Montpellier) ; Thérèse Ann AMY, Avocat (Paris) ; Marie Elisabeth ANDRE, Professeur, Doyen de la Faculté de 

Droit de Montpellier ; Paul AMADIEU, Maître de conférences à la Faculté de Gestion de Montpellier ; Vladimir ARNAOUDOV, Legal 

Counsel, Deutsche Bank (Londres) ; Bertrand AUSTRUY, Group General Counsel, Danone (Paris) ; Constantin BAKKER, Lecturer EU law, 

HES Amsterdam School of Business ; Jean-Marie BALDO, Avocat (Nîmes) ; Fletcher BALDWIN, Professeur à l'Université de Floride ;   

Yoland BASSA, Avocat, Cabinet Monin Berthault (Barcelone) ; Fabrice BAUMGARTNER, Avocat, Cleary Gottlieb Steen & Hamilton LLP 

(Paris) ; Bastien BERNARD, Avocat, Askesis (Nice) ; Franck BERTHAULT, Avocat, Cabinet Monin Berthault (Paris et Barcelone) ;            

Olivier BILLARD, Avocat associé, Bredin Prat (Paris) ; Henri BITAR, Avocat associé, CMS Bureau Francis Lefèbvre (Paris) ; Yves BIZOLLON, 

Avocat associé, Bird & Bird (Lyon) ; Jean-François BLOUET, Avocat Honoraire ; Marie-Pierre BONNET DESPLAN, Avocat associé, Ernst & 

Young (Montpellier) ; Anouk BORIES, Maître de conférences à la Faculté de Droit de Montpellier ; Séverine CABRILLAC, Professeur à la 

Faculté de Droit de Montpellier ; Julien CAULLIER, Avocat, Flichy et Associés (Paris) ; Christophe CESAR, Avocat (Paris) ; Lise CHATAIN, 

Maître de conférences à la Faculté de Droit de Montpellier ; Anne-Catherine CHIARINY, Maître de Conférences à la Faculté de Droit de 

Montpellier ; Stuart COHN, Professeur à l’Université de Floride ; Mélanie COMERT, Avocat, CMS Bureau Francis Lefèbvre (Paris) ;     

Philippe COURSIER, Maître de conférences à la Faculté de Droit de Montpellier ; Camille de BAILLEUL, Avocat, Jacques Barthélémy et 

Associés (Castelnau Le Lez) ; Paul-Henri de CABISSOLE, Avocat, De Pardieu Brocas Maffei (Paris) ; Eric de MARI, Professeur à la Faculté de 

Droit de Montpellier ; Georges DAWSON, Professeur à l’Université de Floride ; France DELORD, Avocat associé, Field Fisher Waterhouse 

(Londres) ; Malo DEPINCE, Maître de conférences à la Faculté de Droit de Montpellier ; Stéphane DESTOURS, Maître de conférences à la 

Faculté de Droit de Montpellier, Avocat ;  Mathieu DEVINAT, Professeur à l’Université de Sherbrooke ; Guilhem DOMINGO, Avocat 

(Barcelone) ;  Marie-Pierre DUMONT-LEFRAND, Professeur à la Faculté de Droit de Montpellier ; Robert EMERSON, Professeur à 

l’Université de Floride ; Nicolas ERESEO, Maître de conférences à l’IUT de Strasbourg ; Didier FERRIER, Professeur à la Faculté de Droit de 

Montpellier ; Nicolas FERRIER, Professeur à la Faculté de Droit de Montpellier ; Claude FERRY, Professeur à la Faculté de Droit de 

Montpellier ; Guillaume FLAMBARD, Avocat, TAJ (Paris) ; John FORRY, Attorney at law ; Laurent GEELHAND DE MERXEM, General Counsel 

Europe, Michelin (Clermont-Fd) ; Stéphanie GLASPER, Hent (Nice) ; Philippe GRIGNON, Maître de Conférences à la Faculté de Droit de 

Montpellier ; Michèle GUILLERM,  Avocat (Montpellier) ; Jonathan JAMES, Sollicitor ; Robert JERRY, Professeur à l’Université de Floride ; 

Olivier JOUFFROY, Avocat, Freshfields Burckhaus Deringer ; Sophie JOURNIAUX, Avocat,  Baker & McKenzie (Paris) ; Serge KABLAN, 

Professeur à l’Université Laval (Montréal) ; Keith KRASNY, Juriste, Expédia (Paris) ; Sylvain LAFONT, Avocat (Montpellier)  ; Alex LARUE, 

Avocat, Landwell et Associés (Montpellier) ; Jean-Pierre LENDAIS, Avocat (Paris) ; Bernard LAURENT-BELLUE, Avocat associé, Vivien & 

Juvigny (Paris) ;  Christian LE STANC, Professeur à la Faculté de Droit de Montpellier, Avocat ; Olivier LOPEZ, Avocat, Willkie Farr & 

Gallagher LLP ; Aymeric LOUVET, Avocat, Fidal (Montpellier) ; Pascal LUQUET, Directeur associé, Fidal (Paris) ; Valérie MAILLOT-DURAND, 

Direction Juridique, Caves et Producteurs Réunis, Roquefort ; Arnaud MARTINON, Professeur à l’Université d’Avignon et du Vaucluse ; 

Stéphane MEGYERI, Avocat (Nice) ; Mélanie MEILHAC, EVEA (Paris) ; François-Louis MEYNOT, Avocat associé, M & B (Paris) ;                 

Laure MILANO, Professeur à l’Université de Bourgogne ;  Virginie MOLINIER, Cabinet Monin Berthault (Paris et Barcelone) ;             

Clémence MOULY, Maître de conférences à la Faculté de Droit de Montpellier ; Pierre MOUSSERON, Professeur à la Faculté de Droit de 

Montpellier, Directeur du Master DCI ; Jonathan NABARRO, Avocat associé, Nabarro & Hinge (Paris) ; Nicolas NADAL, Avocat associé, 

Juripole (Montpellier) ; Jacques NICOLAS, Avocat Honoraire  ; Léah OTIS, Maître de conférences à la Faculté de Droit de Montpellier ; 

Arthur OULAI, Professeur à l’Université de Sherbrooke ; Georges PERIDIER, Avocat (Montpellier) ; Jean-Victor PREVOST, Avocat associé, 

TAJ (Paris) ; Jean-Baptiste RACINE, Professeur à la Faculté de Droit de Nice ; Jacques RAYNARD, Professeur à la Faculté de Droit de 

Montpellier, Président de la FNDE ; Joy ROBINSON, Juris Doctor à la Faculté de Droit de Montpellier ;  Carl ROHSLER, Sollicitor, Partner, 

Hammonds (Londres) ; Olivier SAUTEL, Maître de Conférences à la Faculté de Droit de Montpellier ; Véronique SELINSKY, Avocat 

(Montpellier) ; Marie-Christine SORDINO, Maître de conférences à la Faculté de Droit de Montpellier ; Romano F. SUBIOTTO, Avocat 

associé, Cleary, Gottlieb, Steen & Hamilton LLP (Bruxelles) ; Elisabeth TARDIEU-GUIGUES, Maître de conférences à la Faculté de Droit de 

Montpellier ; Pascale TREFIGNY, Maître de conférences à la Faculté de Droit de Grenoble ; Jean-Pierre TOSI, Professeur à la Faculté de 

Droit de Montpellier ; Joaquim VERDU, Avocat, Cabinet Monin Berthault (Barcelone) ; Valérie VERNET SIBEL, Avocat (Montpellier) ;     

Jean-Michel VERTUT, Avocat (Montpellier) ; Simon WESLEY, Avocat au Barreau de Paris 
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